
(liîH 800,0<X) acrert <!«• t«MTe t«n argoiit, co riu>ntaiit devant être

«mployé par le j^ouvfiruîinont : lo à payer las réclairmiioTUi

l(^^tinius ot privilt^çitHîs conformément à l'Acte 54 Vie, Clu

8M, ixtntarjt contre lo cluuuin ou la com{)agnie, lo surplus, s'il

y en a, devant aller au notiveau syndicat—îles réclamatioiui

uon-conU!Ht(''e» devant être régléoK avant le 10 mai."

Le syndicat McDonaM, qui était prêt à payer à Pacaud une

commiasion <Jt« S50,00() ne demandait au gouvernement que

$4r.0,0(K) couiptant.

Le syndicat Thom, dont le représentant, M. Armstrtmg,

avait consenti à aonner $100,000 à Pacnud, recevra du gou-

vernement en argent comptant $0!)0,000.

Par le fait du lefns par M. Mercier d'accepter l'oflFre de

M. McDonald la province a perdu $140,000.

M. Mercier, au cours de son témoignage devant la com-

iiiissiou royale, a parlé très élogieusement de l'haldleté de

M Mcl)»>nal<i comme entrepreneur et la haute valeur de son

caractère personnel Ils ne ptnivent donc pas dire <jue sou

otîre a ét/é refusée faute de confiance eu lui.

L'honoralde M. Uarneau, aprèjs beaucoup d'hésitation et

seulement sur la menace de Pacaud de télégraphier à M.

Mercier (alors eu Finance) accepta les conditions du syndicat

Tlumi. Pour étoufl'er ses tloutes sur la légalité du procédé,

M. Ciarneau demanda l'opinion de M. Cannon, assistant pro-

cureur-général (M. Robidoux étant aktrs absent). Cette

opinion fut de nature à calmer les scrupules do M. Gameau

et se trouva à être exactement de môme nature que celle

donuée par lettre par M. François I^angelier, é|^alement con-

sulté. Le même M. Cannon a avoué par la suite, sous aer-
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